
LE DEPARTEMENT

ARRETE RECTIFICATIF
2026-ETSPA-093

portant fixation dcs tarifs hebergement et du

forfait global « dependance » rclatifa 1'hebergemenf temporaire

pour 1'annee 2026

EHPAD Les Clematis
110 Avenue d'Annecy

73000 Chain bery

Pole social

Direction personnes agees-personnes handicap6es

?Finess: 730006079

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale ,et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-1 aR.314-2etR.351-laR.35M;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif aux principes generaux de la tarification,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifs joirm.aliers des EHPAD ;

VU Le Code de la sante publique ;

VU Le Contrat pluriaimuel d'objectifs et de moyens (CPOM) de 2025 a 2029, signe Ie 9 avril
2025 avec 1c Conseil departemental et 1'Agence regionale de sante ;

VU Le ddcret n°2024-1270 du 31 decembre 2024 relatif aux tarifs afferents a 1'h^bergement dans
les etablissements pour personnes agees ddpendantes totalement ou majoritairement habilites
au titre de 1'aide sociale a 1'hebergement;

YU L'arrete n°2024-14-0610 portant modification des autorisations de fonctiomiement des

etablissemehts d'hebergement pour personnes agees d6pendantes par une extension d'une
place d'hebcrgement permanent an sein de l'« EHPAD les Clematis » signe Ie lOjanvier 2025

avec Ie Conseil departemental et 1'Agence regional de Sante ;

VU Le decret n°2025-168 du 20 fevrier 2025 relatif au financement des etablissements pai-ticipant

a 1'experimentation prevue par 1'article 79 de la loi no 2023-1250 du 26 decembre 2023 de
fmancement de la s6curite sociale pour 2024 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 12 decembr'

du Departement);
tac
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SUR Proposition de Mmsieur Ie Directeur general des services ddpartementaux du Conseil

d6partemental de la Savoie et Madame la Directrice generale adjointe du Pole social;

ARRETE

Article 1 - L'article 1 de 1'arrete n° 2026-ETSPA-073 du 13 mars 2026, est modifie coimne suit

Tarification 2026 :

HEBERGEMENT PERMANENT

Hebergement permanent

Tarifs
journaliers et

forfait

68,09 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du ler mars et
jusqu'a publication d'un nouvel arrete

(*) Le tarifhebergement moyen 2026 de I 'etablissement, base de calculpour I 'application des tarifs

dijferencies, est egalement de 68, 09 €

Le prix b facturer aux residents en h^bergement pennanent doit done con'espondre au cumul du tarif

applicable h^bergement permanent et de la participation joumaliere forfaitaire definie par 1'ARS,

HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Hebergement temporairc

Tarifs « d6pendance » relatifs a
1'hebergement temporaire

GIR 1-2
GIR 3-4
GIR 5-6

Tarifs
joumaliers et

forfait

68,09 €

24,09 €
15,29 €
6,49 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du lcr mars et
jusqu'a publication d'un nouvel airete

A compter du 1CT mars etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

Le prix a factoer aux residents en hdbergement temporaire doit done correspondre au cumul du
tarif hdbergement temporaire et du tarif« dependance » en GIR 5-6.

Tarif hebergement pour les moms de 60 ans : b compter du leFjanvier 2026, les residents de mains

de 60 ans sont factures en hebergement au tarifindique en hebergement permanent et temporaire en
vigueur. La facturation administree du Departement des moins de 60 ans est done identique a celle

des plus de 60 ans. La distmction entre les mains et les plus de 60 ans est supprimee.

Article 2 - Lerestede 1'arretd n° 2026-ETSPA-073 du 13 mars 2026 estinchange.
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Articles - Le present arrete pcut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal

administratifde Lyon competent en matiere de tarification sanitaire et sociale, daiis un delai de deux

mois suivant sa notification ou sa publication, par toute personne physique ou morale interessee,

conformement aux -articles R.779-11 a R. 779-12 du Code de justice administrative, L.351-1 a

L.351-8 du Code de Faction social&et des families et R.421-1 du Code de justice administrative. Ce

recours peut etre effectue par voie postale sis 184 me Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou de
maniere dematerialis6e via Tdlerecours (https://www.telerccours.fr/).

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

gdnerale adjointe du Pole social et Madanie la Directice d'etablissement sont charges, chacun en ce

qui Ie concerne, de 1'ex^cution de cet an'ete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affichd dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concemee.

^ ° AVR. 2026

^ CERTIFY EX^CUTOIKE
PourlcPresid^^^cil^pa,^,,^].

Par df^oii, 1---•"••"«'

CHAMBERY,le 3 0 ? 2026

Le President,
_, pour Ie Pres*den^

fi^ice-pr6sidente
d61eguee

Isabdle ROBERT
Secrelaire generale

Corine WOLFF

Dto^NS5^oi

3 0 AYR. 2Q26

JWBLICATlOiT
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